
 
Le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par Monsieur le Commissaire Enquêteur est tenu 

à la disposition du public pendant la durée de l‘enquête publique aux jours et horaires d’ouverture habituels 

de la mairie, au siège de l’enquête publique: Hôtel de Ville de Vannes, Place Maurice Marchais, 56000 VANNES. 


